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ANNEXE 1 - DEMANDE DE COMPLÉMENTS RELATIVE AU DOSSIER 
AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE PARC EOLIEN DE SAISY 

 

1.A - FORÊT ET DÉFRICHEMENT - DEMANDE DE DÉFRICHEMENT 

 

Observation de la DREAL : 

« Au sein du CERFA, page 28 de la réponse à la première demande de complément, détaillant les surfaces à 
défricher par parcelle cadastrale, une ligne pour la surface à défricher sur le domaine public non cadastré doit 
être ajoutée afin que la somme des surfaces à défricher corresponde au total. […] ». 

 

Éléments de réponse : 

Le CERFA mis à jour est présenté ci-après : 

A noter qu’il a également été mis à jour dans la 3ième partie du présent mémoire de réponse relative à la reprise de 
compléments de 2021. 
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Observation de la DREAL : 

« Les mesures compensatoires liées à la demande de défrichement proposées sont insuffisantes ou inadaptées. 
[…] ». 

Éléments de réponse : 

 
Eléments, en concertation avec l’ONF et les communes d’implantation, a réfléchi à une mesure de compensation 
pour le défrichement lié au projet. Lors des derniers échanges la solution ci-dessous a été optée :  

Le financement de plantation au sein de la forêt communale dans des parcelles dont la régénération n’est pas 
prévue à l’aménagement : permet d’accélérer le rajeunissement de la forêt communale et d’ainsi augmenter la 
surface régénérée avec des essences plus adaptées, dans un contexte de réchauffement climatique. 

Des discussions pour des travaux forestiers sur la commune de Saisy sont également en cours.   

Pour rappel, la mise en place d’un îlot de sénescence ne fait pas partie des mesures compensatoires liées au 
défrichement, il s’agit d’une mesure de réduction liée à la biodiversité.  

Après discussion avec l’ONF et les communes concernées par le projet, c’est finalement un îlot de sénescence de 
3 ha de feuillus qui sera mis en place durant toute la durée d’exploitation du parc. 

La localisation de l’îlot a été faite en fonction des deux critères suivants :  

• Idéalement, à moins de 10 km du projet éolien de Saisy - Aubigny-la-Ronce afin que les populations 
des espèces potentiellement impactées par le projet éolien (mortalité en vol ou éventuellement 
destruction d’habitat lors du défrichement) puissent bénéficier de ces îlots. Un îlot de sénescence 
situé à plus de 10 km du projet éolien serait bénéfique pour les espèces locales mais pas 
nécessairement pour les populations impactées par le projet éolien. 
 

• Idéalement, à plus de 3 km de tous les autres parcs et projets éoliens du secteur ainsi qu’à plus de 3 
km du projet éolien de Saisy - Aubigny-la-Ronce. Un îlot de sénescence situé trop proche d’un parc 
éolien (à moins de 3 km) ou sur une voie de transit entre ces îlots et les zones de chasse 
préférentielles, n’est pas conseillé car les impacts sur cette population pourront être importants 
(mortalité en vol) et la mesure serait par conséquent peu efficace. 

 

Le choix se porte sur un massif de feuillus appartenant à la commune de Saisy sur la commune de Collonge-la-
Madeleine (Voir la carte ci-dessous).  

 

 

 

 

1.B - FAUNE VOLANTE 

Observation de la DREAL : 

« Sauf en cas d’éléments complémentaires à transmettre pour maintenir les niveaux des risques présentés dans 
l’étude, ceux-ci devront être ré-évalués en tenant compte des éléments suivants : 

- la distance « pale – lisère ou canopées » est très en deçà de ce que préconise le dossier en page 281 de 
l’étude d’impact (45 à 50 mètres). En effet, si cette distance est de 42 mètres par rapport au sol, elle est 
seulement d’environ 25 mètres par rapport aux lisières et houppiers pour 4 éoliennes sur 5. 

 

Éléments de réponse : 

 
 C’est en connaissance de cette distance « pale-lisière ou canopée » qu’une régulation multicritère a été 
préconisée dans l’étude d’impact. La problématique rencontrée ici concerne le risque de mortalité des espèces 
de lisière dans leur comportement de vols « classiques » le long des lisières. Ce risque dépend principalement de 
la garde au sol (ici de 42 m) et de la distance entre le rotor et les structures arborées (ici variant entre 23 et 34 m 
selon les éoliennes).  

Comme vu dans la partie « Evaluation des incidences brutes du projet sur les chiroptères » (EXEN, 2020, page 
109 du volet chiroptères), il est possible de considérer que l’épaisseur maximale du champ d’activité des 
pipistrelles, sur un plan vertical, est du même ordre que sur le plan horizontal (soit d’environ 50 m). Autrement 
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dit, au-delà de 50 m du sol, l’activité chiroptérologique serait nettement plus faible. Ce constat a été réalisé sur le 
site, avec une activité relevée à 5 m bien plus importante qu’à 65 m du sol (cf. figure ci-après). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la base de ces données, le niveau de risque de mortalité pour l’activité proche du sol a été estimé à modéré 
au maximum pour les éoliennes E2, E3, E4 et E5 et faible pour l’éolienne E1 (cf. figure ci-après) avant application 
de mesure de réduction. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

De ce fait, afin de diminuer l’incidence du projet, un pattern de régulation proportionné aux risques de 
mortalités présents, à l’activité relevée lors des suivis acoustiques et au contexte paysager local, a été préconisé.  

Ainsi, le pattern de régulation appliqué est différent en fonction des éoliennes, au regard du risque de mortalités 
qu’elles présentent, en particulier lors de l’activité de chasse « classique » des espèces de lisières. Le pattern de 
régulation qui sera appliquée sur les éoliennes E2, E3, E4 et E5 sera le suivant : 
 

 
 
Sur la base des données d’activité des chiroptères relevées lors des études acoustiques de 2019, il est possible de 
faire une estimation de la protection amenée par ce pattern de régulation.  

Ainsi, 93% de l’activité totale des chiroptères relevée à 65m (sur la base de l’activité relevée en à 65m, sur mât 
de mesure, en 2019), et qui serait directement concernée par les risques de mortalités (car à hauteur de rotor), 
sera théoriquement protégée par le pattern de régulation appliquée sur les éoliennes E2, E3, E4, E5. 

 

Afin de simuler l’activité qui pourrait avoir lieu en bas de pale pour les éoliennes les plus proches de la canopée, 
le même type de simulation est effectué, sur la base de l’activité en hauteur relevée à 65 m et celle relevée 
proche du sol à 5 m. Seulement une partie de l’activité enregistrée proche du sol (5 m) devrait présenter un 
risque de mortalité (l’activité distante verticalement de 20m et 40m de l’enregistreur). Cette activité n’est pas 
connue puisqu’aucun enregistreur n’a été posé à ces hauteurs. Cependant, l’activité à 20 m et 40 m est 
considérée moindre par rapport à l’activité relevée à 5 m, car comme évoqué précédemment, il est possible de 
considérer que l’épaisseur maximale du champ d’activité des pipistrelles (espèce de lisière type), sur un plan 
vertical, est évalué à 50 m. A cela s’ajoute que l’activité décroit entre le sol/la lisière jusqu’à une distance de 50 
m où l’activité dite « classique » des espèces de lisière devient anecdotique. Ainsi, les pourcentages d’activité 
d’espèces de lisière restante à risque, présentés dans le tableau suivant, sont certainement surévalués.  
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A cette régulation multicritère proportionnée aux risques s’ajoute une régulation dite « sous seuil de production 
» qui permet de couvrir l’activité éventuelle qui pourrait avoir lieu aux mois d’avril et de novembre. Ces deux 
périodes ne présentaient pas de risques majeurs, en 2019, mais peuvent présenter des variations inter-annuelle, 
en fonction des conditions météorologiques. Ce type de régulation permet d’éviter le fonctionnement de 
l’éolienne lorsque celle-ci ne produit pas d’électricité et ainsi d’éviter des risques de mortalités, en particulier sur 
le cortège des espèces de lisières qui peut être très actif par des vents faibles. 

 

 
Il faut rappeler que les patterns de régulation qui seront mis en place seront testés lors de la première année 
d’exploitation du parc éolien. L’implantation correcte devra être vérifiée et leur efficacité sera testée par la 
réalisation d’un suivi de mortalité de 39 visites ciblant spécialement la recherche de mortalités de chiroptères (le 
suivi total compte 45 visites avec la recherche de mortalité avifaune du 15 mars au 15 novembre). Les visites 
seront organisées de la manière suivante :  

• 1 passage par semaine du 15 avril au 31 juillet ;  

• 2 passages par semaine du 01 août au 30 septembre ;  

• 1 passage par semaine du 01 octobre au 31 octobre ; 
 
Ce suivi de la mortalité sera accompagné d’un suivi de l’activité des chiroptères réalisé sur la nacelle d’une ou de 
deux éoliennes (dans l’idéal, une éolienne en milieu ouvert et une en milieu boisé pourront être équipées afin de 
prendre en compte la différence de contexte paysager et donc de problématiques de risques de mortalité). Ainsi, 
les résultats du suivi de la mortalité pourront être mis en relation avec l’activité au niveau de la ou des nacelle(s) 
et les conditions climatiques.  

Si, malgré toutes les précautions prises, les niveaux d’impacts constatés étaient supérieurs aux prévisions, la 
connaissance des niveaux d’activité en fonction de la vitesse du vent et de la température permettrait d’orienter 
une modification de la régulation et une reconduite du suivi de mortalité et de suivi de l’activité des chiroptères 
en hauteur serait effectuée.   
 

Observation de la DREAL : 
 

- aucune mesure de bridage avec détection automatique des grands oiseaux en approche, notamment 
pour l’éolienne E2 située à proximité d’une zone de prise d’ascendances n’a été proposée ». 

 

Éléments de réponse : 

 

L’éolienne E2 est effectivement située à proximité d’une zone de prises d’ascendances. Cependant, cette 
dernière n’a été utilisée qu’à une seule reprise au cours des suivis. De plus, cette unique observation ne concerne 
qu’un seul individu de Milan noir, en migration prénuptiale. Il ne semble donc pas justifié ici de prévoir une 
mesure de détection automatique des oiseaux avec cette unique observation. De plus, la zone de prises 
d’ascendances utilisée est à proximité de l’éolienne, et n’est pas présente au niveau de la zone de survol des 
pales, ce qui réduit les risques de collision. Par ailleurs, les éoliennes sont situées en milieu forestier, qui 
présente donc une activité des rapaces faible, les zones d’activité sont en effets présentes au niveau des zones 
ouvertes aux alentours. On peut également rajouter que les éoliennes sont parallèles à l’axe migratoire et sont 
situées en dehors des axes principaux de migration des rapaces, notamment en période prénuptiale où la 
majorité des individus ont été observés au sud-est de la ZIP 3, soit à plus de 2 km du projet éolien. 

Ainsi, l’impact résiduel prévu par l’éolienne 2 sur les grands oiseaux est non significatif.  

De plus, l’impact potentiel de cette éolienne sur les oiseaux, dont notamment les rapaces, sera suivi dès sa mise 
en exploitation. Ce suivi, prévu initialement sur 1 an, sera mis en place sur les 3 premières années de mise en 
fonctionnement du parc éolien. Il couvrira l’ensemble des éoliennes, et s’étalera de mars à mi-novembre, 
couvrant ainsi les périodes migratoires et la période nuptiale. Il s’agira d’effectuer, lors de la première année, 
une visite par semaine de mars à juillet et d’octobre à mi-novembre, et deux visites par semaine en aout et 
septembre (pour les enjeux chauves-souris). Les deux années suivantes ne nécessiteront quant à elles qu’une 
seule visite par semaine tout au long de la période de suivi, sauf si un enjeu particulier est détecté. 

Avec ces visites, si un risque est avéré pour les rapaces et autres oiseaux de grande taille, la mise en place d’un 
système de détection de l’avifaune (SDA) pourra être envisagé sur une ou plusieurs éoliennes. 

 

Observation de la DREAL : 

Un projet d'arrêté préfectoral de protection de biotope dans le cadre de la première vague de projet de la SNAP 
(Stratégie Nationale des Aires Protégées) est en cours sur le tunnel de Saisy (entrées, corridors (haies et 
boisement)). A ce sujet, les espèces observées sont : Barbastelle d'Europe (une des plus importantes colonies du 
département), Grand murin, Murin de Natterer, Petit rhinolophe, Oreillard roux.  
 
Le périmètre de protection précis n’a pas été communiqués par l’administration. Cependant, lors des inventaires 
menés, en 2019, le tunnel a été identifié comme favorable au gîte des chiroptères. Une seule espèce a été vue en 
période estivale, le Petit rhinolophe. Un individu isolé a été aperçu plusieurs fois à l’intérieur. L’entrée du tunnel 
de Changey, la plus proche du projet de Saisy, est située à plus de 2 km distance. Or, ces espèces sont 
considérées comme espèces à faible rayon d’action, ce qui réduit d’autant les risques de mortalité de ces 
populations vis-à-vis du projet éolien de Saisy. D’ailleurs par leurs comportements de vol mais aussi leurs 
hauteurs de vol, ces espèces sont peu exposées aux risques de mortalité avec les éoliennes. Enfin, aucun risque 
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de destruction d’habitats de chasse, de transit ou de gîte protégés par ce projet d’arrêté de protection de 
biotope n’est à craindre. 

1.C - PAYSAGE, PATRIMOINE ET CADRE DE VIE 

Pour rappel, les éléments de réponse relatifs au paysage, au patrimoine et au cadre de vie sont détaillés dans la 
2ième partie du présent mémoire de réponse. 

1.D - ENJEUX NATURA 2000 ET TRAME VERTE ET BLEUE 

Observation de la DREAL : 

« Le pétitionnaire devra revoir la localisation de 2 des 3 emplacements proposés pour l’implantation des haies en 
compensation (au nord et à l’est) qui ne sont pas en cohérence avec l’objectif recherché puisque non connectés à 
un réseau de haies ». 

 

Éléments de réponse : 
Pour rappel, il a été proposé de replanter une haie suite au défrichement de haies au niveau du projet éolien. La 
haie replantée doit être au moins équivalente à la haie détruite (284 ml). Les nouveaux emplacements proposés 
sont situés à l’est du projet éolien de Saisy-Aubigny, à environ 5 km de l’éolienne la plus proche. Ces 
emplacements offrent l'avantage de renforcer le réseau de haies dans une zone où la présence de celles-ci est 
relativement faible. Selon l’option retenue, la haie replantée fera entre 284 ml (option 1) et 302 ml (option 2), 
afin de relier des corridors déjà existants, de manière à renforcer le réseau actuel.  

La figure suivante précise la localisation de ces deux propositions de plantation de haie. 
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1.E - NOUVELLES PREUVES DE LA MAITRISE FONCIERE 

 

Observation de la DREAL : 

Transmettre, suite à l’arrêt de la cour administrative d’appel de Lyon du 6 janvier 2022 rendant illégale la 
délibération du 29 novembre 2019 du conseil municipal de la commune de Saisy autorisant le maire à signer le 
bail emphytéotique, une nouvelle attestation de maîtrise foncière (pièce obligatoire alinéa 3 du R.181-13 du code 
de l’environnement) accompagnée de tout élément permettant de s'assurer de la réalité de cette maîtrise 
foncière : 

- la délibération de la commune autorisant le maire à signer la promesse de bail, 

- ainsi que la nouvelle promesse de bail emphytéotique signée du maire. 

 

Délibération de la commune de Saisy autorisant le maire à signer l’avenant de la promesse de bail 11/07/2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe autorisation de l’avenant à la promesse de bail du 11/07/2018 
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Annexe autorisation de l’avenant à la promesse de bail du 11/07/2018 
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ANNEXE 2 – OBSERVATIONS RELATIVES AUX COMPLÉMENTS APPORTÉS 
AU DOSSIER AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE PARC EOLIEN DE SAISY 

2.A - PROTECTION DES CAPTAGES D’EAU UTILISÉS POUR LA CONSOMMATION HUMAINE 

Observation de la DREAL : 

« Concernant les scénarios proposés relatifs aux aménagements à réaliser pour accéder à la D33d depuis le D33 
ainsi que pour contourner « Maison Rouge », il conviendra de privilégier les scénarios permettant de minimiser les 
risques de pollution des captages à savoir : 

- scénario 2 concernant l’accès à la D33d depuis le D33 

- scénario 2 concernant le contournement de « Maison Rouge » 

Le dossier devra être mis en cohérence si nécessaire en tenant compte de ces scénarios. […] ». 

Éléments de réponse : 

Effectivement, plusieurs scénarios sont proposés pour l’accès à la D33d depuis la RD 33. Les services de l’État 
semblent préférer la seconde option qui nécessite notamment l’aménagement d’une aire de retournement sur 
les parcelles C23 et C24 (1600 m²).  

 

Localisation de la plateforme (Source : EPC) 

Comme le montre la carte ci-dessous, cette plateforme (= aménagement extra-site n°B) se situe en dehors du 
périmètre de protection éloignée du captage de la source du lavoir. 

Par ailleurs, d’après les données du « rapport d’expertise géologique concernant la délimitation des périmètres 
de protection autour du captage alimentant en eau potable la commune d’Aubigny-la-Ronce », la nature 
imperméable du sous-sol et la distance entre la plateforme projetée et le captage permet théoriquement 
d’écarter tout risque de pollution directe. Le rapport explique en effet que « les terrains concernés sont 
éventuellement marneux et argileux […] ». 

Dans tous les cas, il est rappelé que toutes les mesures de prévention contre les risques de pollution décrites 
dans l’EIE seront mises en œuvre dans le cadre de ces aménagements. 

De même, plusieurs scénarios sont proposés par EPC au niveau de « Maison rouge », le scénario 2 étant privilégié 
par les services de l’Etat. 

 

Scénarios 1 et 2 au niveau de la parcelle n°495 (Source : EPC) 

Le contournement se fait par un chemin déjà existant (sur environ 1 km). 

 

Le chemin existant à aménager (Source : EPC) 

Ce chemin (= aménagement extra-site n°A) se situe en limite d’un périmètre de protection éloignée du captage 
de la Chassagne.  

La DUP est la même que celle de la source du lavoir. Elle n’interdit pas l’aménagement de pistes / plateformes 
dans la mesure où cela ne remet pas en question la qualité des eaux du captage. 

Le relief ne présente pas de difficulté majeure et longe les courbes de niveau, donc pas de pente, d’après EPC. 
Les terrassements devraient donc rester négligeables à l’échelle du bassin versant. De plus, comme déjà indiqué 
précédemment, toutes les mesures contre les risques de pollution devront être mises en œuvre. Néanmoins, s’il 
s’avérait nécessaire, l’élargissement du chemin pourrait être réalisé préférentiellement du côté opposé au 
captage (en l’absence d’enjeu écologique majeur). 
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